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L’exposition proposée du 18 juin au 2 juillet
est une évolution d’un travail fait par
Robert BINDEL qui avait pour objectif de
présenter la musique Indienne lors d’un
spectacle de danses Indiennes que nous
avions organisé. Ce travail est tout à fait
intéressant et Robert travaille à une version
sous forme de livre A5 que nous éditerons.
Robert s’appuiera sur son exposé pour vous
présenter la musique Indienne. Pour illustrer
ses propos, des instruments de musique tradi-
tionnelle Indienne seront exposés du 18 juin
au 2 juillet. Ces instruments nous sont mis
à disposition par “Singapore Silk Paint”
( à Paris ) et seront en expo-vente sur le
marché aux fruits rouges, avis aux amateurs…

Le principal instrument Indien est tout
simplement la voix… En effet depuis aussi
loin que l’on puisse remonter la pratique
de l’hindouisme a été véhiculée par une
tradition orale très ancienne. Cette tradition Indienne s’est parfois déclinée sous forme de
danses sacrées (comme par exemple le Baharatnatyam) dont la raison d’être est en quelque
sorte d’illustrer la transmission du “savoir sacré”.  Le premier objectif de la musique étant
de sublimer la voix et par conséquent la transmission du savoir. L’hindouisme s’est enrichi
au fur et à mesure des nombreuses conquêtes et invasions qui se sont déroulées sur le sous-
continent Indien. Cette religion a assimilé diverses croyances et philosophies, mais s’est
aussi enrichie de divers instruments apportés par ces “visiteurs”.

De ce fait, la musique indienne et ses instruments sont une véritable page d’histoire que
cet exposé vous propose d’entr’apercevoir. Augusto FERNANDES

Exposition d’Instruments de musique 
trad it ionne l le  ind ienne  ind ienne

«Que chacun donne selon ses moyens, 
c'est sûr, 

tout ce que nous pourrons donner,
à commencer par moi, 

ne sera que l'équivalent d'une goutte d'eau dans l'océan…
Mais ne perdez jamais de vue, 

que l'océan est fait de gouttes d'eau»

Merci pour eux…     

Augusto FERNANDES

q Membre actif : à partir de 15,00 euros ( 98,34F )
si vous souhaitez nous aider en participant 
activement aux divers projets en cours.

q Membre bienfaiteur : à partir de 10,00 euros ( 65,59F )
si vous n’avez pas de temps à nous consacrer, mais 
que vous souhaitez cependant nous aider financièrement.

q Parrainer un enfant : 15,24 euros ( 100F ) par mois
(voir la page ‘Convention’)
Trois possibilités pour payer votre cotisation:

F Annuel (en Janvier) 182,94 euros ( 1200F )
4 par chèque bancaire ou postal à l’ordre de «3H».

F Trimestriel 45,73 euros ( 300F )
4 par trimestre en Janvier, en Avril, en Juillet et en Octobre 
par chèque bancaire ou postal à l’ordre de «3H».

F Mensuel 15,24 euros ( 100F )
4 par virement bancaire sur le compte de l’Association:

SOCIETE GENERALE
4 rue de Grèce
60400 NOYON
& 03 44 09 86 00

IDENTIFICATION NATIONALE - R.I.B.
«3H»

Banque Agence Numéro de compte
30003 00672 00036518518

SOCIETE GENERALE
4 rue de Grèce
60400 NOYON
& 03 44 09 86 00

IDENTIFICATION NATIONALE - R.I.B.
«3H»

Banque Agence Numéro de compte
30003 00672 000 36518518 83

q Mr q Mme..........................
N° de compte

Veuillez verser la somme de
15,24 euros (100F00) par mois à 
l’association ‘’3H‘’, l’arrêt de ce 
versement se fera sur ma demande.

Signature



Oui je désire participer à votre action en devenant:

q Membre actif

q Membre bienfaiteur

q Parrainer un enfant

q Vous rencontrer afin d’avoir plus d’informations

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . 
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . 

Merci de renvoyer cette page remplie, à l’adresse suivante :
Association  3H  -  21, rue du Gard

60400 NOYON

L’ HOMME POUR L’ HOMME PAR L’ HOMME

R.I.B. au dos (à remettre à votre banque)
Si vous souhaitez régler votre cotisation

par virement bancaire.
Si vous choisissez ce mode de règlement,

n’oubliez pas de renvoyer votre bulletin d’inscription,
la trésorière vous fera un reçu annuel.

%

Marie-Paule visite le dispensaire en 2008…

Notre principale activité est la scolarisation d’enfants, par un
système de parrainage, depuis 1993.
En 2008 nous avons construit un dispensaire à Kalapet grâce à la
contribution du  Club KIWANIS de Noyon qui est pour nous un véritable
partenaire pour tous les projets à caractère social ou médical que
nous avons entrepris depuis l’opération de Selva Kumari en 2002.
Depuis 2008 les membres du Kiwanis de Noyon financent le fonc-
tionnement de ce dispensaire. Ils ont déjà financé 2011 et même une
bonne partie du budget du dispensaire pour 2012. Le Kiwanis est
avant tout un groupe d’amis dont l’objectif est de venir en aide aux
plus défavorisés et de servir de nobles causes.
Depuis la création de 3H nous avons aussi crée deux bibliothèques
et avons un projet de commerce équitable en cours de développement. 
Pour financer tous ces projets nous organisons régulièrement des
événements comme le traditionnel repas indien.
L’Inde est aussi un fabuleux pays avec une culture très riche, c’est
pourquoi Robert BINDEL à fait un exposé sur la musique Indienne.
Cet exposé est aussi une opportunité pour nous de rappeler que
c’est grâce aux bénévoles que toutes ces activités sont organisées…
Les ressources dont nous avons besoin pour mettre en œuvre
nous projets sont aussi le fruit des dons qui nous sont faits.

Augusto FERNANDES


